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CIRCONSCRIPTION DE SAINT MARTIN DE CRAU 

 

 

PROCES VERBAL  

Conseil d’Ecole Extraordinaire N°2 

 

Date 06/02/2024 Durée 2 h 

Noms des participants 

Les enseignantes : Pour la mairie : Les parents élus : 

d’AUZAC Philipine 
GRANGE Philippe, 

Maire 
BENEZETH Léa 

BERTOLOTTO 

Delphine 

CROUZATIER 

Christian 
BACHELART Clarisse 

BUTTIGIEG Patricia BRICE Jean-Michel ALTES Lydia 

CAMPINCHI Sylviane VAUX Didier NESTILE Sophia 

COSSETTI Rachel  COMPAIN Xavier 

GOARAND Anne Membres invités : BENEZETH Léa 

RAFFAELLI Stéphanie MARIGNANNE Elodie  

REYRE Anne 
JUAN Marine, 

Présidente APE 
CAUE 

MILLE Florence SANSON Christel 
DERUAZ Sophie, 

Architecte 

BLACHERE Emma JUAN Marine,  Capucine, Paysagiste 

ETAPS ASENSIO Julia  

TRIANON Laurent CHALAGIRAUD 

Carole 

Représentante 

Périscolaires 

 

DDEN  

BOURDIN Pierre   

 

Discussions de points posant problèmes : RAS 

 

Souhaitez-vous une aide de l’équipe de circonscription ? Non 

 

 

Compte-Rendu  

a) Remarques éventuelles. 

 
Conseil d’Ecole 

N°2 
 

 
 

Relevé de conclusions 
 

 

Préambule 

 

1- Présentation succincte et accueil du CAUE par monsieur le Maire 
 

 
 

Elémentaire Victor Hugo 

Cours Victor Hugo – 13 980 Alleins 
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Ce second conseil a pour objectif de : 

- présenter le projet cour OASIS à tous les usagers de la cour et aux parents d’élèves élus 

- de relever des informations permettant l’élaboration du projet 

 

Le projet en quelques mots 

Le projet du réaménagement des 2 cours d’école, élémentaire dans un premier temps, puis 

maternelle, s’inscrit dans un projet de désimperméabilisation des sols plus global qui inclus 

également les parkings. 

L’objectif de ce projet est de transformer les espaces urbains stériles en « oasis urbaines ». 

Cela s’inscrit dans la lutte contre le réchauffement climatique et participe largement à la 

recherche du bien-être, en particulier à l’école.  

 

La cour d’école est un espace de vie qui doit être à la fois un espace de jeux, d’échanges, de 

détente, de partage de l’espace entre filles et garçons, d’apprentissage du vivre ensemble et 

de développement de l’enfant. 

 

Pour que ce lieu puisse remplir ces fonctions, il est prévu de : 

▪ désimperméabiliser le sol 

▪ restaurer un sol fertile 

▪ végétaliser la cour et préserver la biodiversité 

▪ intégrer l’eau dans l’aménagement 

▪ créer des espaces ombragés, des espaces de calme et de jeux 

▪ implanter des équipements ludiques pour varier les expériences sensorielles, 

relationnelles et de motricité 

▪ utiliser des matériaux biosourcés, locaux ou de réemploi 

 

Ce projet ambitieux va modifier les habitudes de tous ces usagers, voilà pourquoi chacun, et 

en particulier les enfants, doit s’emparer du projet pour en faire sien. 

 

Le déroulement du projet 

Phase 1 : Avec les enfants 

Dans un premier temps, les élèves de CM1 de la classe de madame Goarand ont observé la 

cour et fait un état des lieux de ce qui existe (lieu dédié aux jeux de ballons, lieux où on se 

met quand il fait chaud, quand il pleut…). Ils ont indiqué ces éléments sur des plans. 

Dans un second temps, ils ont enquêté auprès de tous les élèves de l’élémentaire et des GS 

(futurs utilisateurs de la cour) pour recueillir leurs besoins/leurs envie pour l’aménagement 

d’une cour idéale (envie d’endroits pour s’asseoir, envie d’une tyrolienne, envie de 

fontaines…). 

Ce travail leur a permis de réaliser des maquettes qui ont été présentées ce jour au conseil 

d’école. 

Phase 2 : Avec les adultes usagers et parents d’élèves élus. 

Toutes les personnes présentes au conseil d’école (enseignantes de la maternelle et de 

l’élémentaire, Professeur de sport, personnel de service, service technique, représentant du 

périscolaire, élus, parents d’élèves, DDEN) ont été dans la cour pour faire un état des lieux. Il 

leur a été également demandé d’exprimer leur choix sur des éventuels aménagements. 

Toutes ces données ont été recueillies par le CAUE. 

 

Le CAUE fera une compilation de toutes les demandes en intégrant les contraintes. Une 

restitution sera faite. La date n’a pas encore été communiquée. 

A la suite de cela, la mairie sollicitera un maitre d’œuvre pour chiffrer et finaliser ce projet 

qui a fait l’unanimité. 

 

Madame d’Auzac 

Directrice Elémentaire Victor Hugo 
 


